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Objet :  Demande d’accès aux documents 
 N/Réf. : 1847 00/2023-2024.430 
 
 

Nous donnons suite à votre demande d’accès aux documents, reçue le 3 janvier dernier, 
visant à obtenir tout document, directive, courriel, cadre de référence, document 
d’information, présentation, résumé exécutif ou tout autre document dans lequel est définie 
la notion de « responsabilité populationnelle » qui incombe aux Centres intégrés de santé 
et de services sociaux (CISSS) et Centres intégrés universitaires de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) (du 1er janvier 2015 à aujourd’hui).  
 
Également, vous désirez obtenir tout document, directive, courriel, cadre de référence, 
document d’information, présentation, résumé exécutif ou tout autre document dans lequel 
des indications ou des instructions sont données aux CISSS et CIUSSS en lien avec 
l’exercice de leur responsabilité populationnelle (du 1er janvier 2015 à aujourd’hui). Ainsi 
que tout document, directive, courriel, cadre de référence, document d’information, 
présentation, résumé exécutif ou tout autre document dans lequel la notion de 
« responsabilité populationnelle » qui incombe aux CISSS et CIUSSS est appliquée, 
expliquée ou envisagée dans le cadre du Projet de loi 15 – Loi visant à rendre le système de 
santé et de services sociaux plus efficace. 
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Vous trouverez ci-joint deux documents recensés répondant au libellé de votre requête. 
Toutefois, certaines informations contenues dans ces documents ont été caviardées 
puisqu’il s’agit de renseignements personnels qui ne peuvent être divulgués 
conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Vous trouverez, également annexés à la présente, l’avis de recours prescrit par l’article 
51 de la loi précitée ainsi que les extraits de celle-ci sur les dispositions invoquées. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le directeur, 

 
Robin Aubut-Fréchette 
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